
ARRÊTÉ N° 2024-133

Objet : Numérotage du 13 avenue Louis Breguet.

Le Maire de Vélizy-Villacoublay, 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales,

VU l’arrêté n° 2020-199 du 29 mai 2020, portant délégation de signature à Monsieur 
Frédéric HUCHELOUP, 4éme adjoint dans le domaine de l’Environnement et du cadre de 
vie,

VU la demande de numérotage de la société SODEVAL représentée par monsieur 
Antoine Muel, en date du 8 mars 2024,

CONSIDÉRANT la nécessité de procéder au numérotage du terrain cadastré AK 251 et 
AK 252, suite à la démolition d’un bâtiment de bureaux et de stockage et à l’extension à 
destination de bureaux, d’artisanat, d’industrie et d’entrepôt.

ARRÊTE

Article 1 : Les parcelles AK 251 et AK 252 porteront le n° 13 de l’avenue Louis Breguet, 
conformément au plan annexé au présent arrêté.

Article 2 : La matérialisation de ce numérotage sera effectuée par l’apposition sur la 
propriété, aux frais du pétitionnaire, d’une plaque de modèle réglementaire.

Article 3 : Le présent acte administratif peut faire l’objet d’un recours administratif 
et/ou d’un recours pour excès de pouvoir dans un délai de deux mois à compter de 
l’accomplissement des mesures de publicité auprès du Tribunal administratif de 
Versailles ou par voie dématérialisée sur le site www.telerecours.fr.

Article 4 : Madame la Directrice générale des services de la Commune de 
Vélizy-Villacoublay est chargée de l’exécution du présent arrêté.  

À Vélizy-Villacoublay, le 11/03/2024






